
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140125

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 25-140125

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-131215
27/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SAS Aéroports de Bretagne OuestNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002293200011N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

29Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation de service de sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP) et d’Intitulé du marché : 
assistance à personnes à mobilité réduite (PMR) et en situation de handicap (PSH) pour l'Aéroport 
Brest Bretagne

79710000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché est divisé en 2 lots : - Lot 1 : Mission de sécurité incendie Description succincte du marché : 
et assistance à personnes ; - Lot 2 : Mission d'assistance aux personnes à mobilité réduite et aux 
personnes en situation de handicap. Lieu d'exécution des prestations : Aéroport de Brest Bretagne. 
Une visite obligatoire du site aura lieu le jeudi 11 décembre 2025 à 14H00 pour le lot 1 et à 15H30 pour 
le lot 2.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est décalée au 12 janvier 2026 à 12h00

19/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140125
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140125
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